
ATAR ROTO PRESSE – 300 ex. – 12.13 

 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 4 décembre 2013 

PL 11331

Projet de loi 
de bouclement de l'article 16 souligné de la loi 10367 relative au 
Laboratoire d'horlogerie et de microtechnique de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de l'article 16 souligné de la loi N° 10367 du 18 décembre 
2008 ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 2 350 000 F pour la 
constitution d'un capital de dotation de l’Etat de Genève en faveur du 
Laboratoire d'horlogerie et de microtechnique de Genève se décompose de la 
manière suivante : 

Montant voté 2 350 000 F 
Dépenses réelles 2 350 000 F 
Non dépensé 0 F 

 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi N° 10367 relative au Laboratoire d'horlogerie et de microtechnique 
de Genève prévoyait à son article 16 souligné la constitution d'un capital de 
dotation de l'Etat de 2 350 000 F en faveur du Laboratoire d’horlogerie et de 
microtechnique de Genève. 

Le crédit a été utilisé comme suit : 

 montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 2 350 000 F
 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 2 350 000 F

 non dépensé 0 F
 

Le capital a été libéré le 30 novembre 2009 dès lors que tous les actes 
nécessaires à la création de la fondation de droit privé ont été accomplis. 

Pour rappel, le Laboratoire d’horlogerie et de microtechnique de Genève 
a pour but d’assurer et de promouvoir le contrôle de la marche des 
chronomètres et le contrôle facultatif des montres fabriquées ou assemblées à 
Genève (Poinçon de Genève). A l’origine en 1886, cette activité de contrôle 
avait été confiée à l’Ecole d’horlogerie. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 
Annexe : Préavis technique financier 
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ANNEXE


